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Mairie de Castelnau – Parvis des Citoyens 

31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS 
06.81.36.68.46  

 

CONTRAT DE RESERVATION EXPOSANT 

 

 
 
 
 
 
 
 
Entre d’une part : 
 
  CORPS ET DANSES EVASION-  

Festival Country In Castelnau « 5 ème Edition » 
  Mairie – Parvis des Citoyens 
  31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS  
 
  Tel : 06.81.36.68.06   

Adresse Internet : corpsetdansesevasion.castelnau@orange.fr 
Association loi 1901 
N° SIRET :479 033 276 00011-- CODE APE : 9001Z 

 
  Représentée par sa Présidente ,  

Madame BERNARD-CORDOMI Françoise 
 
Et d’autre part : 
 
 Mr, Mme, Mlle ……………………………………………………………….. 

Nom du commerce ou de la société  :………………………………………………….... 
 
Statut juridique : (Association Loi 1901. SARL, etc…) : …………………………………. 
N° SIRET :   

 Ou n° Registre du commerce :…………………….établi à ………… ……..Le…………… 
Vente de :……………………………………………………………………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………..…………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone :……………………………Tél Portable :………………………………………. 
Adresse mail :………………………………………………………………………………… 

  
Représentée par M……………………………………..……………………. 

 
 
 
 
 
 

Conditions d’inscriptions définitive :  

- Aucune inscription ne sera prise en compte 

sans le versement intégral du paiement. 

- Sous réserve de disponibilité d’emplacement. 
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CONDITIONS D’ORGANISATION  
 
1/ La localisation des stands exposants se situe sur l’espace principal des parkings  

menant à la salle des Fêtes de la commune de Castelnau d’Estretefonds (31620). 
2/ Les marchandises vendues se limitent au thème du Festival 
3/ Il ne peut être vendu aucune boisson, nourriture, ni aucun élément de restauration . 
4/ L’emplacement sera fixé par les organisateurs en fonction de la date de réservation et du type de vente afin 

d’organiser au mieux pour tout le monde l’espace commercial. Un numéro d’attribution de stand sera 
retourné à l’exposant comme confirmation de réserva tion.  
L’exposant s’engage à respecter le choix et les lim ites de son stand d’exposition . 

5/ Aucun matériel ne sera fourni par les organisateurs. Les exposants doivent amener tables,  
chaises, parasols, etc… 
 
Avis important :  
  
Il n’y a pas de douches sur le site. L’établissement « le Relais Toulousain » complexe d’hébergement hôtelier 
routier, situé à environ 1km du site, possède des douches disponibles à des horaires définis par sa direction 
et accessibles moyennant paiement, indépendamment de la responsabilité des organisateurs du festival. 

 
PERIODE DE CONTRAT 
 
La période de contrat court pour la période du Vendredi 27 Août 2010 à partir de 15h jusqu’au Dimanche 29 Août 
vers 0h (fin du festival). 

La mise en place devra se faire impérativement et e xclusivement  : 
- le Vendredi entre 15h et 19h 

- ou le Samedi entre 9h et 10h30  
 
Le rangement s’effectuera en dehors des heures d’ouverture du festival. 
Aucun véhicule ne pourra rester sur les emplacements, sauf véhicules décorés au thème Country et/ou autorisés par 
les organisateurs. 
Pour des raisons de sécurité et d’organisation, aucun déplacement ni départ de stand ne pourra être effectué durant 
le festival. 
 
CONDITIONS FINANCIERES 
 
Dans le cadre du Festival « COUNTRY IN CASTELNAU -5ème édition », les organisateurs mettent à disposition de 
l’exposant un espace  leur permettant de faire commerce . 
Le prix du mètre linéaire mis à disposition est fixé à 20 euros le mètre linéaire  pour la période du festival (du 
Vendredi 18h au Dimanche 0h) .  
1 entrée au concert par stand est offerte et sera remise sur demande au moment de l’installation. 
 
Mr – Mme…………………….…………………accepte d’exposer ses marchandises sur un espace de………..….ml, 
soit un prix total de ………….ml x 20 euros =……………..euros –  
Paiement par chèque N°………………………Banque……………………..du…… ……………. 
 
La totalité du montant doit être réglée dès la signature du présent contrat, par chèque à l’ordre de CORPS ET 
DANSES EVASION « Festival Country In Castelnau »  ou en espèces. 
Faute de paiement à la réservation , l’inscription ne sera pas prise en compte . 
 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation de la part de l’exposant à minima 2 mois avant la date du 
festival. 
 
En cas d’annulation pour force majeure de la part des organisateurs, la totalité du paiement sera restituée à 
l’exposant. Les conditions climatiques ne sont pas  cause d’annulation.  
 
L’exposant Mr, Mme…………………………et les organisateurs dé clarent avoir pris connaissance des 
conditions du présent contrat et s’engagent à respe cter et à les accomplir scrupuleusement. 
 
Fait en deux exemplaires à Castelnau d’Estretefonds le……………..………………2010 
 
Cachet et signature       (Cachet ) , Nom et signat ure 
de l’organisateur      de l’exposant 
Faire précéder  de la mention     Faire précéder  de la mention 
« Lu et approuvé »      « Lu et approuvé » 


